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Chronique générale. 

U QUESTION DIS PRINCES. 

Dans le conseil extraordinaire qui a eu 

hier matin au ministère des affaires 

éiraogères. sous la présidence de M. de 
Freycioet, les ministres se sont occupés de 

la solution qu'il conviendrait de donner à 

la question des princes. Il semble que le ca-

binet soit dès à présent résolu à faire de 

celte question l'objet d'un projet de loi : 
maison ignore sous quelle forme elle sera 

loamiseaux délibérations du Parlement. 

Le gouvernement aurait, paraît-il, envi-

ea
gé la question des princes à un double 

point de vue. Il aurait délibéré hier malin 

sur le point de savoir s'il y aurait lieu de 

présenter aux Chambres un projet qui au-

rait pour but l'expulsion pure et simple des 

prétendants, ou qui tendrait seulement à 

donner la forme légale aux pouvoirs dont les 

ministres de l'intérieur et de la justice dis-

toute solution jusqu'au conseil qui sera tenu 
aujourd'hui à l'Elysée. 

* * 

Si celte dernière solution prévalait, le ca-

binet reprendrait, sinon la lettre, au moins 

l'esprit de l'amendement dont M. Gustave 

Ri'el, député de l'Isère, avait pris l'initia-

tive an mois de mars 1886, et qui était rela-

tif, ainsi qu'on le sait, à l'expulsion faculta-
tif des princes. 

On assure même que le gouvernement 
aurait dans ce cas l'intention de rendre plus 

«[licite l'amendement de M. Gustave Rivet 
s'd établir que les princes seraient expulsés 

«.parleurprésence seule, ils constituaient 
«ifer pour la République, 

gouvernement se décidait au con-

soumettre aux Chambres un projet 
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A VAU-L EAU 

Les Chambres reprennent séance, sinsn 

pour travailler, au moins pour intriguer 

dans les couloirs et agacer un gouverne-
ment sans autorité. 

C'est le moment favorable pour les dé-

putés grincheux qui ont quelque fantaisie à 

satisfaire, quelque rancune à purger. 

Les trois députés opportunistes de Loir-

et-Cher , dont le petit rageur Tassin est le 

chef de file, sont allés trouver Sarrien. 

— Vous savez , ont-ils dit à ce ministre 

trembleur, il nous faut, avant la rentrée, la 
tête du préfet de Blois. 

Et Sarrien, rougissant et pâlissant tour 
à tour, a balbutié : 

— Ne vous irritez pas, bouillants oppor-

tunistes, je vais ôter ce préfet de devant vos 
yeux. 

Et voilà comment les républicains gou-
vernent. 

Les préfets ne sont pas faits pour admi-

nistrer les départements ; ils ne sont que 

les domestiques des députés dont le gou-

vernement redoute l'opposition. 

Et il n'y a pas que la question irritante 

des préfets. Une quantité considérable de 

questions se présentent, au nord, au midi, 

à l'est, à l'ouest, sur lesquelles les ministres 

sont invités à prendre des décisions absolu-

ment contradictoires. 

De temps à autre un ministre se révolte 

contre le métier de girouette qu'on lui im-
pose, et il donne sa démission. 

Révolte rare, parce que tout républicain 

qui a atteint le pouvoir se résigne difficile-
ment à lâcher prise. 

Et c'est ainsi que les affaires publiques 

vont à vau-l'eau; c'est ainsi qu'il est im-

possible à nos bizarres hommes d'État de 

mettre de la logique dans leurs actes. 

C'est l'histoire de la tour de Babel, per-
pétuellement renouvelée. 

L'homme qui a dit que la République 

était le gouvernement qui divise le moins 

était au fond un très-petit esprit. 

Tous les jours nous apportent une preuve 

nouvelle que ce régime est au contraire 

celai qui divise le plus. 

UN NOBLE EXEMPLE 

Le général de Négrier est à Paris depuis 

quelques jours, revenant de cette expédition 

du Tonkin où il a su se couvrir de gloire, 

et tous ses soins, depuis ces deux jours, 

ont été pour se dérober aux indiscrétions 

de la foule des reporters avides de l'inter-
roger. 

C'est qu'il n'est pas atteint, le brave gé-

néral , par cette maladie de notre temps, 

qui s'est si fort développée en ces dernières 

années et qu'on appelle le « cabotinage ». 

Il est soldat et veut rester soldat. C'est 
un héros. 

Faire passionnément son devoir, s'atta-

cher exclusivement aux obligations de son 

métier et de la fonction que l'on remplit 

dans le monde, voilà la règle qu'il faut 
savoir sans cesse observer. 

Tel est le noble exemple que nous donne 
le général de Négrier. 

Nous aimerions à ce que les fonction-

naires de la République pussent s'en ins-

pirer, eux que l'on voit sans cesse en quête 

de publicité, toujours prêts à se plaindre, 

à se vanter, à sortir de leur rôle, pour mon-

ter sur les tréteaux d'où ils espèrent haran-

guer la foule, cette foule qui est le suffrage 

universel et à laquelle, au fond de leur 

cœur, ils espèrent arracher quelque mandat 
de député. 

La France n'a plus assez, hélas 1 de ser-
viteurs tels que le général de Négrier. En 

République, ce qui domine, ce sont ces 

candidats à la députation. Le mandat légis-

latif est la seule timbale que l'on veuille 

décrocher. Tout le monde invoque ses 

droits et personne ne songe à ses devoirs. 

Si nous avions eu moins de commis-

saires civils, au Tonkin, moins de hâbleurs, 

moins de cabotins, les hommes comme le 

général de Négrier ne se seraient-ils pas 

sentis plus à leur aise pour bien servir la 
patrie ? 

4 * * 
Monsieur le Comte et Madame la Com-

tesse de Paris seront rentrés à Paris à la 

fin du mois. Quelques journaux parlent 

de « retour anticipé ». C'est une erreur. 

Monsieur le Comte de Paris avait, bien 

avant son départ, fixé son retour au 30 mai 
au plus tard. 

* * 
La commune de Dignac (Charente) a été 

vendredi très agitée par les procédés injusti-

fiables des agents da gouvernement, qui ont 

violé une fois de plus une propriété privée. 

Les gendarmes sont intervenus, d'après 

les ordres de M. Goblet, et ont expulsé M. 

de Juglart, après escalade et effraction, 

d'une maison que convoitait l'inspecteur pri-

maire, pour y installer l'instituteur. 

LES ÉVÉNEMENTS D'ORIENT 

Athènes, 24 mat. — Le Journal officiel pu-

plie un décret royal pour le licenciement de 
cinq classes de la réserve. 

Le représentant de la Turquie a remis une 

nouvelle lettre du grand vizir exprimant son 

étonnement que les hostilités aient été re-

prises après les assurances des deux Gou-
vernements. 

Cette note dit que la Porte a ordonné à 

Eyoub Pacha de rester sur'la défensive et 

exprime le vœu que la Grèce prenne des 

mesures analogues. 

Jusqu'à présent, les hostilités n'ont pas 
été reprises. 

Londres, 24 mat. — Las dépêches adres-

sées hier d'Athènes confirment que le feu a 

cessé sur toute la ligne de la frontière turco-

grecque et qu'on a tout lieu de croire qu'une 

convention est dès maintenant conclue en-

tre les commandants des forces en présence. 

Les informations du Times constatent 

qu'en général la population hellénique est 

calme et qu'elle attend avec anxiété un rè-

glement pacifique du conflit. 

Vienne, 24 mat. — Bien qu'il soit établi 
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sera plus touchée de ton obéissance qu'elle ne le 
fut pour ton courage. C'était Fernand qui lui 

plaisait en toi; tâchons qu'elle en arrive à lui 
préférer Fernande. 

C'était l'influencer par son sentiment le plus 

délicat, par sa plus ardente aspiration. Elle obéit 

et se transforma comme par enchantement ; elle y 

mit même tant de bonne grâce que sa mère, à quel-

que temps de lâ, ne pat s'empêcher de lui dire : 

— C'est bien, je suis contente ! 

Mais elle eut le malheur d'ajouter : 

— Ton tuteur aussi sera satisfait de te retrouver 

telle qu'il le souhaite. 

Déjà le sourire s'était effacé des lèvres de la 

jeune fille. Le front de l'altière duchesse se rem-

brunit. Leurs yeux se rencontrèrent. Elle comprit 

que cette prétendue soumission n'était qu'appa-

rente et pour elle seule. 

Qui donc encourageait cette résistance obstinée? 

L'institutrice ? Non 1 Christine n'était pas de celles-

là qu'on pût soupçonner. Si c'était le souvenir de 

Philibert Khun ? Il écrivait parfois d'Amérique, oit 

son père l'avait associé à de grandes opérations 

industrielles. « Nous sommes millionnaires aussi, 

disait-il, et je ne m'en plains pas, car la fortune 

permet de multiplier autour de soi les heureux! » 

C'était toujours le même homme, affectueux, 

jovial, artiste jusque dans les affaires, jusque dans 

les oeuvres do charité. La duchesse daignait répon-

dre quelques lignes, autorisant sa fille à remplir 

les trois autres pages. Une joie pour Fernande ! 

Sa mère la lui refusa. Comme explications : « Ce 

n'est pas encore un vieillard, à beaucoup près, et 

te voici maintenant une demoiselle... Il devient 

inconvenant que tu correspondes avec un étran-

ger... Je lui anoonce, d'ailleurs, ton mariage... » 

Et Philibert n'écrivit plus. « Il m'a donc oubliée ! » 
pensait Fernande. 

Elle n'en resta pas moins fidèle à ses enseigne-
ments. Le rôle qu'il lui avait tracé, les généreuses 

habitudes dont elle pe voulut pas se départir, con-

tinuèrent à l'intéresser, la soutinrent et la conso-

lèrent dans cette nouvelle épreuve. Elle ne rentre-

rait en grâce qu'après amende honorable. « Tâ-

chons ! * se dit-elle. Christine, d'ailleurs, l'exhor-

tait par ses tendres raisonnements, par toutes 
sortes de bonnes paroles. 

— Après teut, mon enfant, c'est ta destinée. 
C'est ton devoir. Voyons, pourquoi ce mari-là 

finspire-t-il autant d'éloigoement ? Que lui repro-

ches-tu?... Quels sont tes griefs contre lui?... 

Nous sommes seules, et je suis femme à tout com-

prendre..- Aie confiance en moi. Parle à cœur 
ouvert. 

— Que sais-je ?... Un instinct, répondait Fer-

nande. La première fois qu'il s'est approché de 

mon berceau, tu dois t'en souvenir, j'ai crié de 

peur !... Depuis lors, cet effroi, celte aversion, 

| n'ont fait que grandir à mesure que je grandissais 

moi-même... Ses actions, ses paroles, toutes 

sortes d'antipathies nous séparent. Il est railleur, 

hypocrite, hautain, sans pitié... Ses attentions, ses 

compliments mêmes me blessent... Et pais son âge, 

après tout! Ne serait-il pas mon père ? 

— Un père bien jeune ! objectait Christine, il 
n'a pas quarante ans ! 

En effet, Ramon d'Avila comptait à peine le 

double des années da Fernande. L'aplomb qu'il 

avait acquis, ses relations, ses succès, le soin qu'il 

prenait de sa personne, sa physionomie et ses 
manières incontestablement distinguées en faisaient 
un gentleman accompli. 

Bien des héritières se fussent montrées plus 

accommodantes que Fernande. U y a des pressen-

timents, des intuitions qui ne pardonnent pas. Ce 

qu'elle voyait en lui, c'était la pâleur du remords, 

ce profil d'oiîeau de proie, ce regard faux, ce 

sourire crual, cette morgue inflexible où se retrou-

vait la ressemblance des portraits de Torquemada, 

du duc d'Albe et autres grands carnassiers espa-
gnols. 

Il rentra ses griffes et fit patte de velours l'année 

suivante, sa dernière année de stage roatrimooial. 

Il eut le tact cette fois de ne plus rappeler la 

promesso qui lui assurait sa fiancée ; il l'entoura, 

mais discrètement, de toutes sortes de prévenan-

ces et de galanteries. Une véritable cour. Fer-



officiellement que tes Turcs ont les premiers 
commencé les hostilités, la Porte cherche 
aujourd'hui par des rapports mensongers à 
en attribuer la responsabilité aux Grecs. Les 
nouvelles qui arrivent ici démontrent qu'une 
vive irritation règne en Grèce et vont jusqu'à 
annoncer que les Crétois ont proclamé leur 
union avec la Grèce. 

LE MARIAGE ROYAL 

On télégraphiedeLisbonne,le 22 mai, au 
Gaulois : 

Tous les vaisseaux de la rade sont pa-
voisés aux couleurs portugaises et françai-
ses. 

Tous les édifices, toutes les maisons, sont 
pavoisés aux mêmes couleurs. Il nVst pas 
une fenêtre d'où ne pendent des oriflammes 
bleu et blanc ou tricolores. 

Et, comme si ce déploiement ne témoi-
gnait pas assez la joie de la population, 
partout des arcs de triomphe et des mâts 
encore pavoisés. Le tout entremêlé de guir-
landes et de bouquets de fleurs, ainsi que 
de lanternes de Venise et de lampions pour 
les illuminations du soir. 

Aux balcons et aux fenêtres, des tentures 
de velours, de soie ou de calicot, aux cou-
leurs portugaises et françaises. 

Le temps est superbe. 
M. Billot, ministre plénipotentiaire de 

France à Lisbonne, chargé de représenter le 
gouvernement français au mariage du duc 
de Bragance avec la princesse Amélie d'Or-
léans, a été reçu avec le cérémonial accou-
tumé. 

L'introducteur des ambassadeurs est allé 
le prendre au palais de la Légation de France, 
dans un carrosse de la cour, avec une es-
corte de cavalerie. Un régiment rendait les 
honneurs à la porte du palais d'Ajuda, rési-
dence du Roi. 

Introduit dans la salle du trône, où le 
Roi se trouvait entouré de sa cour, M. Bil-
lot lui a adressé le discours suivant : 

« Sire, 
» Monsieur le Président de la République 

française m'a donné l'honorable mission 
d'exprimer à Votre Majesté le vif intérêt 
qu'il porte à tout ce qui touche la famille 
royale de Portugal, pays ami de la France, 
ainsi que la sympathie avec laquelle son 
gouvernement envisage une union qui doit 
établir un lien de plus entre les deux pays. » 

Ce discours est la répétition à peu près 
textuelle de la lettre par laquelle M. Grévy a 
remercié le roi de Portugal de lui avoir fait 
part du mariage du prince héritier avec la 
fille aînée de Monsieur le Comte de Paris. 

Le Roi a répondu : 

« Monsieur le ministre, 
» 3e remercie le gouvernement français 

de vous avoir choisi pour m'exprimer les 
affectueux sentiments dont vous venez de 
vous faire l'interprète. Le mariage d'une 
princesse française avec mon fils ne peut 
qu'être utile à la France et au Portugal. » 

j 
M. Billot a ensuite été présenté à la Reine, » 

et reconduit avec le même cérémonial à la 
Légation française. 

Le Gaulois publie la dépêche suivante, 
datée de Lisbonne : 

« M. Billot, ministre plénipotentiaire de 
France à Lisbonne, assistait à la céré-
monie. 

» La veille , il avait déposé sa carte chez 
Monsieur le Comte de Paris. 

» Le discours qu'il a adressé au Roi, 
pour lui faire les compliments du gouver-
nement français, fait beaucoup de bruit. » 

ÉTRANGER 

LES INONDATIONS EN ESPAGNE. 

Des télégrammes officiels de Huesca an-
noncent que le rio Cinca a subi une crue 
extraordinaire qui continue. 

On craint des inondations, toutes les pré-
cautions sont prises. 

A Tarragone, l'Ebre a crû de deux mè-
tres. 

Le rio Sègre commence à sortir de son 
lit. 

D'Oviedo, on signale que le rio Suaron a 
également débordé, couvrant la plaine de 
trois mètres d'eau. 

De Saragosse, on télégraphie que la crue 
du rio Gallego est supérieure à toutes celles 
qui s'étaient produites auparavant. 

La rivière atteint une largeur de cent mè-
tres. 

Des terrains cultivés sont inondés ; une 
partie du pont de bois provisoire sur lequel 
passe la roule de Madrid en France a été 
enlevée. 

L'ÉRUPTION DE L'ETNA 

Les habitants des localités les plus mena 
cées par l'éruption de l'Etna font en ce mo-
ment des processions publiques. 

Nicolosi et Balpasso sont déjà envahis 
par la lave volcanique, et les maisons seront 
probablement menacées cette nuit. 

L'affolement est général. 
Les soldats travaillent jour et nuit à la 

construction d'une grande digue en terre et 
en pierre, dans l'espoir d'arrêter les coulées 
de lave en amont des maisons. 

Plusieurs villas dont les maîlres étaient 
absents ont été détruites par les tremble 
ments de terre. 

Un propriétaire est devenu fou à la suite 
des ravages causés sur ses terres par la 
lave. 

REVUE FINANCIÈRE. 
Les coûts des rentes ont été discutés et même 

assez violemment attaqués. 
L'emprunt émis le 10 mai à 79,80, reste néan-

moins à 81,50, le 3 0/0 et à 82,50 ; le 4 1/2 0/0 à 
109.10. 

Le Crédit Foncier ne s'éloigne plus du cours 
de 1370 fr., et après le vote du Métropolitain ce 
titre atteindra le cours de 1500. Aussi les actions 
sont-elles recherchées. 

La Société générale est à 457,50. 
La Banque d'escompte de Paris est très-ferme 

aux environs de 465. L'état prospère des sociétés 
patronnées par celte société sont des éléments de 
hausse sérieux pour ses actions. 

La Soc.;;, de Dépôts et Comptes couranls est 
bien tenue à C00 fr. * 

L'épargne continue à poursuivre, après l em-
prunt, le placement des disponibilités qui n'ont pu 
y trouver place. Parmi les emplois possibles, il y 
a lieu de recommander les actions des Compagnies 
d'assurance sur la vie. 

Mais il ne peut s'agir des actions des plus an-
ciennes compagnies. Elles coûtent, trop cher et, 
disons-le, elles sont arrivées à leur maximum de 
valeur. Ce n'est qu'avec les actions des compa-
gnies d'âge moyen ou de création récente, que (es 
capitalistes trouveront l'occasion d'une affaire 
fructueuse. 

Cela se conçoit de reste. Les anciennes com-
pagnies ont une production annuelle qui tend 
plutôt à diminuer qu'à grandir. Leur recette de 
primes reste à peu près au même niveau. Les 
bénéfices d'assurances sont slationnaires et ceux 
d'intérêt ont une tendance à décroître par suite 
des difficultés d'emplois rémunérateurs que pré-
sentent leurs énormes réserves de risquer en 
cours. 

Avec les compagnies plus jeunes, les perspec-
tives sont tout autres. Le mécanisme du fonc-
tionnement est absolument le même, puisqu'il 
est imposé à toutes les compagnies par le conseil 
d'Etal et par les statuts; mais la production an-
nuelle tend à se relever, les risques en cours pro-
gressent peu à peu et avec eux la recette an-
nuelle des primes ; les bénéfices vont par suite en 
grandissant et il en sera ainsi pendant quinze a 
vingt années au moins, sinon plus. 

L'action, recevant un revenu progressif, aura 
donc une valeur croissante, et les capitalistes qui 
l'achètent aujourd'hui ont devant eux la perspec-
tive de toutes les plus-values qu'on déjà réalisées 
les actions des plus anciennes compagnies. 

Il y a donc tout intérêt à acheter les actions des 
compagnies qui ne méritent pas ce titre d'an-
ciennes, absolument comme il y aurait intérêt à 
acheter les actions d'un nouveau réseau de che-
min de fer qui pourrait avoir les avantages de 
situation et d'exploitation des anciens réseaux. 
Or ces avantages appartiennent à toutes les com-
pagnies d'assurances sur la vie. Les plus récentes 
ont le même monopole que les plus anciennes. 
Seulement ces dernières sont arrivées au but, les 
autres s'en rapprochent peu à peu et développent 
avec leurs affaires la valeur de leurs titres. 

Le moment est d'autant mieux choisi pour 
l'achat de ces titres que la plupart d'entre eux ont 
été irop fortement dépréciés dans les dernières 
années et que leurs cours actuels n'expriment 
pas même leur valeur intrinsèque, indépendam-
ment des chances d'avenir. Achetez ces actions, 
dirons-nous aux capitalistes ; vous ferez comme 
ces gourmets qui mettent des vins de bon crû en 
bouteilles. Le temps et un temps prochain vous 
récompensera largement. 

Nous recommandons vivement à l'attention de 
l'épargne la souscription d'actions qui va s'ou-
vrir du 23 au 30 mai courant pour la Compagnie 
internationale d'Éclairage électrique. 

C'est là, en effet, une affaire qui est destinée à 
se développer grandement. Elle a résolu la pre-
mière le problème du transport et la distribution 
à domicile de l'énergie électrique pour l'éclairage, 
à des prix inférieurs à ceux du gaz. Plusieurs 
villes sollicitent le concours de la société et dans 
peu de temps ses affaires se multiplieront au 
grand profit des consommateurs et des action-
naires. 

Les actionnaires de la Banque de Paris et des 
Pays-Bas ont fixé à 30 francs le dividende par 
action, soit 6 0/0 du capital. Cet établissement 
disposant d'une réserve de 18 millions 1/2 en es-
pèces et d'une réserve en portefeuille de plus de 
cinquante millions, on voit qu'il est en excellente 
posture pour attendre l'avenir. 

Les actions de nos chemins de fer sont fermes. 

Organisation : La cavalerie 
régtments de plus (eto ̂  ̂  
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tion est prévueparlai
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le'Sl
8 >"fin êlre constituée. ue 1873. 

Les deux régiments dP Ponton 

nande s'était jurée de vaincre sa révolte, elle l'eût 
peut-être vaincue sans an nouvel attentai qui 
devait rouvrir et creuser plus profondément en-
core l'abîme, désormais infranchissable, par lequel 
ils seraient séparés. 

Pour être compris du lecteur, il faut revenir 
quelque peu sur nos pas. 

On rencontre souvent dans les Pyrénées des 
troupes de gitanos. Une de ces hordes errantes 
avait abandonné, dans le val de Montmayor, il y 
avait quelques années de cela, deux pauvres êtres 
ne pouvant continuer leur route, épuisés qu'ils 
étaient, l'un par la maladie, l'autre par l'âge. 
C'était la grînd'mère et probablement sa petite 
fille, toute jeune encore. La charité pourvut à 

l'état sauvage. Les chasseurs, les contrebandiers 
lui jelaient en passant un bout d'étoffe, un mor-
ceau de pain. Elle se montrait parfois au milieu 
d'une fête, dansait pour recevoir quelques mBra-

védis, et s'en retournait vivre au fond des bois. 
Tout le monde respectait son innocence et son 

malheur. Elle était muette, idiete ou folle, mais 
admirablement gracieuse et jolie. Philibert Khun, 
la rencontrant pour la première fois, s'était écrié : 

— Tiens, Mignon ! La Mignon de Gœlhe ! 
Ce nom de Mignon loi était resté, du moins au 

manoir. Et l'artiste, «u bas du croquis qu'il y avait 
laissé d'elle, avait écrit : Mignon de Navarre. 

Feruinde s'intéressait tout particulièrement a 1» 
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aura trois bataillons de quatre 7°" 
dans chaque régiment il y aurahn' 
gnies de canonniers et quatre ^ 
de sapeurs-mineurs. 

petite gitane. Elle avait voulu l'attirer à son école; 
mais c'était une de ces enfants farouches que rien 
n'apprivoise ; elle s'enfuit et ne revint pas. On lui 
connaissait diverses retraites, oî sa protectrice 
déposait des secours : une mante, quelques frian-
dises, des verroteries, un ruban. 

La tzigane, en grandissant, devenait coquette. 
« Il lui arrivera malheur ! » disait-on dans le pays. 
Mais non ! pas un muletier, pas un bûcheron, pas 
un indigène n'était capable d'abuser de cet être 
naïf et sans défense. « Une innocente ! songez 
donc, et puis si jeune encore, presque une en-
fant ! » Le crime devait venir de plus loin, de plus 
haut. 

Nous avons dit que, cette année-là, don Ramon 
faisait sa cour à Fernande. Il était depuis un mois 
au château. Souvent les deux fiancés montaient à 

cheval et parcouraient ensemble les environs. 
C'était le temps où la fille de la duchesse espérait 
se dompter et pouvoir obéir à sa mère. 

Un jour, Mignon, comme souventes fois, accou-
rue sur le passage de sa bienfaitrice, lui témoi-
gnait sa reconnaissance par une pantomime 
expressive, des danses et des cris joyeux. Finale-
ment, elle s'agenouilla près de l'étrier, baisant le 
bout de la bottine, à l'orientale. Ses cheveux noirs 
s'étaient déroulés sur son épaulo nue. Jamais elle 
n'avait été plus charmante. 

{A suivre.) 

■H 

Nouvelles militaires. 

Le ministre de la guerre vient d'adresser 
au général de division, gouverneur militaire 
de Paris, la lettre suivante : 

« Paris, le 23 mai 1886. 

» Monsieur le Gouverneur, 
» Les troupes qui viennent de prêter leur 

concours aux fêtes de l'Industrie et du Com-
merce parisiens ont montré un zèle et une 
ardeur dignes de l'élévation de leurs senti-
ments patriotiques et du but charitable de 
l'œuvre. 

» Je suis heureux de vous en féliciter au 
nom du Président de la République et du 
gouvernement, et de vous en exprimer per-
sonnellement ma satisfaction. 

» Veuillez, je vous prie, transmettre aux 
officiers, sous-officiers, soldais et élèves qui 
ont pris part au carrousel, les félicitations 
qu'ils ont si bien méritées. 

» Signé: Général BOBLANSER, » 
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Voici quelques détails complémentaires 
sur les projets de loi que le général Bou-
langer déposera aujourd'hui mardi à la 
Chambre des députés : 

Avancement : Dans l'état-major général 
de l'armée, suppression du maréebalat, des 
généraux de division maintenus sans limite 
d'âge au cadre actif, des intendants géné-
raux et du médecin inspecteur général. 

Les adjudants - majors disparaissent : 
l'instruction des cadres et la police du quar-
tier seront confiées aux capitaines comman-
dants. 

DEUXIÈME JOUR rjj CARROUSEL MlLlTlim 
DE PARIS ^ 

Dimanche , le deuxième carrousel 
irréprochable. M. le minisire de la 
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d'Alger et de Constaotine. Une charge J 
raie en ligne, occupant toute la large» 
Champ-de-Mars, a ensuite eu lieu, Eofii,. 
fêle s'est terminée par le carrousel délit; 
de Saumur. 

On a donc assisté aux mêmes eiercis 
dont on avait simplement modifié la 
sition, par mesure de prudence. 

Dans la charge en fourrageurs par^ 
spahis, précédant la charge en ligne 
quatre escadrons, deux spahis se soi 
contrés près des tribunes. Chevaux et cm] 
liers, sous la violence du choc, ont 
cipités à terre, mais l'émotion a é 
durée, car on les voyait presque 
relever. 

Un ou deux spahis ont été désarçoi 
également pendant la fantasia, et on a'" 
particulièrement admiré la vigueur e 
hardiesse avec lesquelles l'un d'euxasun 
lever son cheval abattu et le mettre tt* 
diatement au galop. 

Les exercices étaient terminés vers f 
heures et demie; le public n'est ce 
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Ls croyons-nous, l expression 
7 « H n'y a plus de quoi loger une ai-

s'ï» ne fut plus exacte. Le Champ-de-
ff se prête cependant au déploiement de 

,!, agglomérations populaires. N'ira-
'3 où il y avait place pour vingt per-
P
r es on était cent, et le flot des curieux 
liait toujours. Aussi, que de réclama-
is ^ cris, que de disputes ! Les al-
tercaîioos entre les « premiers occupants » 

nouveaux venus ont été violentes. 
, Constatons que, cette fois, le service 

d'ordre avait été bien organisé. Les mesures 
pour empêcher les cohues, les envabisse-
meotî, avaient été prises. Les incidents de 
!i journée de vendredi ne se sont pas repro-

duits. 
» Deux heures sonnent à l'Ecole mili-

nire; un clairon se fait entendre; c'est le 
lignai : le carrousel militaire commence. » 

Le même journal parle ici des exer-
cices des spahis et des divers escadrons de 
cavalerie; il arrive ensuite à la dernière 
partie ducarrousel. Voici quelques passages 
de cette fia d'article : 

« Les cavaliers de l'Ecole de Saumur font 
leur entrée 

» Les mouvements sont exécutés au petit 
galop raccourci et prouvent, d'une éclatante 
façon, que le goût de la haute équitation 
t'est conservé à l'Ecole de Saumur. 

» La « course de têtes » a été fort ap-
plaudie. La plupart des lieutenants ont rap-
P°rté quatre têtes ; c'est assez louer leur 
•dresse que de faire celte constatation 

» Le saut des haies a été brillamment en-
wpar Irenle-deux lieutenants el sous-lieu-
JMol» de cavalerie et d'artillerie ; ils ont 
,,a.™ les obstacles isolément d'abord , 

Elpar

c

deux' P" <l
ua,re

. P
ar

 huit, par 
je, enfin, i

0U
s à la fois ont abordé la 

dit 
utea m 
ci aux orm 
lérabte ̂  
ilea*0 

x. le î^,: 
?itél»lt;' 
s eie'ii:3 

r
 da"* 

sur le"' 

,,: . > " ■« luis uui auuiuc la 

"•J w sont arrêtés net de l'autre côté. 

dent l88'*4 ce momenL produit un acci-

lon
 aeoreosement sans gravité: un 

« tenant de chasseurs a été désar-

Mttïï Qé par 800 cheva! sur une lon-
L

 n

a
"

n9
,

diz
ainede mètres; le cheval a 

ri||
 P« dessu, la barrière et n'a pu être 

d
antc

P

6
,f

ede
"nt l'Ecole militaire; pea 

!%chZps.' l'officier é,ail monté sur un 

» 2iE,
K

MART re
P

fis 800 ran
g-

lient» * 

Du Iuudi 31 mai au mercredi 2 juin, les 
formules dûment remplies seront retirées 
par un agent recenseur qui vérifiera sur 
place s'il a été répondu à toutes les ques-
tions et ajoutera, en interrogeant les inté-
ressés, les indications qui feraient défaut. 
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MINISTÈRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES. 

Concours pour le surnumèrariat des 

Postes et Télégraphes. 

Un concours pour le surnumèrariat des 
Postes et Télégraphes aura lieu le jeudi 
5 août 1886 au chef-lieu de chaque dépar-
tement. 

Peuvent y prendre part les jeunes gens 
de 17 à 25 ans sans infirmités, ayant une 
taille de 1

m
54 au minimum, ainsi que les 

anciens militaires et les fonctionnaires pu-
blics comptant trois années de services ren-
dus à l'Étal et âgés de moins de 30 ans. 

Les candidats devront adresser sans 
retard leur demande au Directeur des 
Postes et Télégraphes du département, qui 
leur transmettra le programme de l'examen. 

La liste d'inscription sera close le 30 

juin 1886. 

LES POMPIERS DE DOUÉ 

Par arrêté préfectoral, M. Liausu , lieu-
tenant, et M. Guionis (Augustin), sous-
lieutenant, de la compagnie de sapeurs-
pompiers , viennent d'être suspendus de 
leurs fonctions, par suite « de l'insubordi-
» nation manifeste de ces officiers, qui ont 
» refusé de reconnaître M. Lefèvre, qu'un 
» décret venait de nommer capitaine de la-
» dite compagnie. » 

Heureusement, dit l'Union de l'Ouest, 
qu'en cas d'incendie, les chefs se retrouve-
raient pour commander et seraient obéis, 
parce que tous les pompiers voudraient 
continuer leur noble dévouement. M. le 
préfet peut taquiner ces braves gens avec 
des décrets et des arrêtés : il ne les empê-
chera pas de faire généreusement leur de-
voir de sauveteurs. Quand donc aurons-
nous, en France, la liberté de sauver notre 
prochain sans la permission du gouverne-
ment? 

M. Béchade (Abdon Étienne), trésorier-
payeur général au Mans, ancien préfet de 
Maine-et-Loire, a été nommé trésorier-
payeur général du département de Seine-
et-Marne. 

LES OUVRIERS TISSERANDS DE CHOLET. 

Dimanche, à deux heures, les ouvriers 
tisserands de l'arrondissement de Cbolet se 
sont réunis au nombre de trois ou quatre 
mille à l' « Hôtel du Pélican », à Saint-
Pierre de Cholel. Parmi eux on comptait 
bien cinq cents femmes. Lesouvriers venaient 
protester en masse contre la diminution, de 
salaire qu'on voulait leur imposer. La crise 
commerciale est effrayante ; les fabricants 
ont leurs magasins remplis de marchandises 
qu'ils ne peuvent écouler. Il y a pléthore. 
Jamais peut-être l'industrie cboletaise des 
toiles et mouchoirs, si renommée depuis 
longtemps, n'avait subi pareille épreuve. 

Les ouvriers sont réduits à ne gagner par 
jour qu'un franc cinquante. Comment avec 
d'aussi minimes ressources un tisserand 
peut suffire à sa nombreuse famille; car, en 
Vendée, chaque foyer compte en moyenne 
cinq ou six enfants, qui tous ont grande 
envie de vivre. 

Heureusement les fabricants ont compris 
les cris de détresse poussés par les ouvriers; 
tous ceux de Cholet ont consenti à revenir 
au tarif de 4883: plusieurs industriels des 
campagnes environnantes ont suivi leur 
exemple. Encore quelques signatures et l'en 
tente sera unanime. Samedi prochain aura 
lieu une réunion générale des fabricants et 
l'on croit que la question sera complètement 
résolue. 

Cette nouvelle a été accueillie avec la 
plus grande satisfaction par les quatre mille 
ouvriers présents et tous sont retournés 
joyeux près de leurs femmes et de leurs en-
fants qui les attendaient aux gares. 

Le contentement était général. 
Faisons remarquer que l'attitude et l'es-

prit des ouvriers tisserands de nos campa-
gnes vendéennes sont tout à fait pacifiques ; 
on ne rencontre ici aucun meneur. 

C'est le besoin seul qui les avait poussés 
à venir réclamer sans tapage k Cholet, et 
quand ils eurent reçu satisfaction, ils ont 
repris le chemin de leurs foyers avec allé-
gresse. 

Dès aujourd'hui ils se remettent au tra-
vail avec plus d'ardeur que jamais. —F. D. 

[Journal de Maine-et-Loire.) 

ANGERS. 

Cavalcade de la Doutre. — La cavalcade locale 

et séparatiste, organisée dans la Doutre, à l'occa-

sion du quatrième dimanche après Pâques, s'est 

promenée, dimanche, dans les seules rues de la 

Doutre, presque aussi nombreuse et mieux or-

donnée, peut être, que la cavalcade dite de la 

Mi-Carême sur la rive gauche. On n'y a vu, il est 

vrai, ni les conseillers municipaux, ni le Triple-

Sec. 

Sans avoir les éclatants costumes du théâtre, 

ni les trompettes à'Aida, ni subvention munici-

pale, ni de nombreux cavaliers, le cortège offrait 

cependant un spectacle intéressant. Les chars 

élaienl de bon goût, arlislemenl décorés. Parmi 

ceux-ci, le char de l'Agriculture se taisait remar-

quer par son superbe attelage de huit bœufs 

blancs. Puis, venaient le char des chasseurs, un 

charmant taillis peoplé de cerfs et de chevreuils ; 

le char des enfants, celui des cuisiniers très-

comique, etc., ete. Malheureusement un orage 

survenu pendant le parcours a jeté le désordre 

dans les groupes et dans la foule accourue même 

de la rive gauche pour voir la fête. 

Le cortège a tenu héroïquement et jusqu'au 

bout exécuté le programme. La musique des 

Arts, la fanfare des Pontonniers, quelques atte-

lages et prolonges du même régiment ont géné-

reusement prêlé leur concours, que l'on peut 

considérer comme une faveur. 

Le soir, vers dix heures, la journée a fini par 

un feu d'artifice, tiré sur la place des Arts, avec 

un peu de pluie pour faire contraste. 

[Union de l'Ouest.) 

L'ÉLECTION D'ILLE-ET-VILAINE 

L'élection législative de l'Ille-et-Vilaine a 
été un brillant succès pour les conserva-
teurs. 

M. Paul Carron est élu par 57,453 suf-
frages. Son concurrent républicain n'a réuni 
que 49,761 voix. Le candidat conservateur 
obtient donc une majorité de près de huit 
mille voix. 

Les républicains perdent un siège. 744 

voix se sont portées sur divers noms. 
Aux élections de février dernier, M. Le 

Hérissé, républicain, avait été élu par 
57,200 voix. Les conservateurs n'avaient 
pas de candidat. 

M. Paul Carron, conservateur, remplace 
M. Lelièvre, républicain, décédé. M. Le 
lièvre avait été élu au 48 octobre par 
63,547 voix. 

Le mariage de la Patti. 
MADAME NICOLAS. 

A la mairie du 8e arrondissement de 
Paris, on peut lire dans un cadre grillé le 
ban de mariage de : 

« M. Ernest Nicolas, dit Nicolini, artiste 
lyrique, avec 

» Mœa Adeline-Jeanne-Marie Patti, artiste 
lyrique, épouse divorcée de M. Louis-Sé-
bastien-Henry de Roger, de Cahuzac, mar-
quis de Caux. » 

La cérémonie nuptiale aura lieu en An-
gleterre. Les invitations ont été déjà lancées 
du beau castel de Graig-y-Nos, qui s'élève 
dans la riante vallée de Swansea, au pays 
de Galles. 

Née le 4 9 février 4843, celle qui fut 
1' « Adelina Patli », se marie ou se remarie, 
à quarante-trois ans révolus. 

Ayant débuté au théâtre de Covent-Gar-
den le 4 4 mai 4 864, dans le rôle d'Aminé 
de la Somnambule, elle vient d'accomplir, 
cette dernière semaine, vingt-cinq ans de 
carrière. 

Et quelle éblouissante carrière que celle 
de cette fauvette humaine, de ce rossignol 
fait femme, dont la voix d'or et de velours, 
flexible et suave, d'un charme pénétrant, 
d'une agilité merveilleuse, n'a pas encore 
trouvé l'égale I 

Nous nous souvenons tous d'avoir vu à 
la salle Ventadour, quand le nom d'Adelina 
Patti illuminait l'affiche, une jeune fille à la 
taille svelte, au front légèrement bombé, à la 
figure d'un ovale un peu allongé, aux che-
veux d'ébèue, aux yeux éloquents. Elle nous 
fascinait tous par sa voix enchanteresse et 
par les prodigieuses vocalises dont elle em-
perlait sou chant. Quand elle aborda la 
Traoiata, elle n'osait se livrer tout entière 
à ce rôle si troublant de Violette, exprimer 
la passion tumultueuse dont il est empreint. 
Un sentiment de pudeur native la retenait. 
Seule la cantatrice restait incomparable. 

Un jour vint ou un petit gentilhomme 

 — 
portant un des plus beaux noms de France 
ajouta aux couronnes de fleurs qui s'amon-
celaient sur la scène aux pieds de l'arliste, 
la couronne où les triple-feuilles alternent 
avec les feuilles du trèfle et lui mit au doigt 
l'anneau des fiançailles. 

Elle en fut d'autant plus heureuse qu'elle 
réalisait son plus beau rêve : devenir femme 
du monde sans renoncer a l'art, être mar-
quise et rester déesse de la scène, voir les 
salons princiers s'ouvrir tout à la fois à la 
canlatrice et à la patricienne, y être comme 
chez elle, et par droit d'alliance et par droit 
de conquête. 

Puis nous la revîmes et l'entendîmes 

encore dans la Traviata. Cette fois, c'était 
bien Violette qui se présentait à nous. Le 
mariage avait accompli la transfiguration. 
Ce n'était plus la passion contenue de la 
jeune fille insouciante ou craintive : c'était 
l'artiste tout entière à son rôle attachée. 
L'étincelle divine avait mis la flamme au 
cœur de Galathée. 

Il ne nous appartient pas de rechercher 
les motifs qui firent, plus tard, changer du 
tout au tout l'existence de celle qui avait pu, 
jusqu'alors et pendant un assez long laps 
de temps, signer indistinctement : Adelina 
Patti et marquise de Caux. 

Aujourd'hui, lasse de succès, blasée 
d'applaudissements, rassasiée d'ovations , 
n'ayant plus rien à faire, elle se remarie. 
Aminé avait un beau jour jeté sa couronne 
de marquise par-dessus le moulin de la 
Somnambule. Elle enviait le sort de celles 
parmi ses camarades de la scène qui meu-
rent en odeur de mariage, et voilà comment 
la marquise de Caux va devenir « Madame 
Nicolas. » 

LAUDUN (GAKD), le 18 mars 1886. — « Mes 
courses journalières m'occasionnent un appau-
vrissement du sang et un manque d'appétit. Les 

Pilules suisses, que je prends depuis quelque 
lemps, me foni beaucoup de bien et j'en recon-
nais la valeur. Veuillez m'en envoyer encore 
3 boîtes à 1 fr. 50. J'autorise M. Herlzog, parma-
cien, 28, rue de Grammont, à Paris, à publier ma 
lettre dans l'intérêt de l'humanité. BAUBET, fac-

teur. » Légalisation de la signature par M. le Maire 
de Laudun. 

ÉPICERIE OEPSiTIFi ALE] 

28 et 30, rue Saint-Jean 

BAISSE DE PRIX de 4 0 c. par paquet sur 
toutes les bougies. 

Bonne quai., le paq. 0.90 c. hors ville 0.80 

Gobelins — 1.00 — 0.90 

A trous _1.10 — 4.00 

Fie Fournès.. — 4.10 — 4.00 

Nubienne... — 4.45 — 4.05 

Bains et Hydrothérapie 
17, Bue du Hlarclié-Noir, 19 

SAUMUR 

Le Directeur de l'Etablissement a l'honneur de 
prévenir les personnes qui désirent prendre des 
douches que les salles seront ouvertes dès le matin 
6 heures. 

Les dames sont priées de bien vouloir donner 
leur heure afin d'éviter quelquefois de longues 
attentes. 

Abonnement au mois ou pour la saison. 

RAISINS SECS, Importation directe de Gorin-
the, Tyras, Samos, Cesmés. Procédé pour la 
fabrication des vins de raisins secs envoyés gratui-
tement sur demande. M. Henri Flamisset, 15, rue 
des Menuts, Bordeaux. 

OÏDIUM, ANTRACHNOSË, 11LDEW, sont complè-
tement détruits en employant la 

Soufre fungiyore, 12 francs 0/0 kilos ; 

Minerai de soufre, en poudre, 10 fr. 0/0 kilos ; 
Sulfate de cuivre pur (marque MachffJ. 

Soufre sublimé et trituré. 
Henri FLAMISSET, 15, rue des Menuts, Bordeaux. 

INJECTION BROU 
■fr4f?P)j5B5p J tt -.matl^S. 40 ANS DE SUCCES 

i» seule guérissant,sans lui rien adjoindre, 
T,le» écoulements anciens ou récents. 

lijcdition franco contra miadat-poste. — Prii : 5 lr. le Placou. 
J. rBEEÉ, tt", 102. ru« Ricnelieu, PARIS 

Calase d'Épargne de Saumur. 

Séance du 23 Mai Î886. 

Versements de 99 déposants (18 nouveaux) 
38,017 fr. ' ' 

Remboursements, 23,395 fr. 38 c. 

La Caisse d'épargne reçoit 2,000 fr. par livret, 
au taux de 3 fr. 75 pour 0/0. 

PAUI GODET, propriétaire-gérant. 



Tribunal de commerce de Saumur. 

ÏAILLITE HATIER, EMILE. 

IQid
6
 n

CUti0D deS arlicles 493 61 

. * *U lj°de de commerce, les créan-
ciers de la faillite du sieur Ratier, 

umile, négociant en grains à Saumur, 

sont îQviiés de nouveau à se rendre 

au T
r
j_u

na
i de commerce de Saumur, 

salle des faillites, le vendredi 11 juin 

1886, a 1 heure du soir, pour la véri-

fication et affirmation de leurs créan-

ces ; au cas où les créanciers convo-

qués de nouveau par le présent aver-

tissement n'auraient pas encore remis 

au syndic ou au greffe du Tribunal 

leurs titres de créances accompagnés 

d'un bordereau sur timbre des som-

mes par eux réclamées, ils sont priés 

de le faire sans retard et quelques 

jours avant la séauce de vérification. 

Chaque créancier peut se faire 

représenter par un fondé de pouvoir 

muni d'ane procuration enregistrée. 

(405) Le Greffier, GAUTIER. 

Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE VEUVE BRIMEE. 

Les créanciers de la faillite de la 

veuva Bridier, maîtresse d'hôtel à 

Martigné, sont invités à se réunir le 

vendredi 28 mai 1886, à 9 heures du 

matin, au Tribunal de commerce de 

Saumur, salle des faillites, à l'effet 

d'entendre le rapport du syndic et de 

délibérer ensuite s'il y a lieu de con-

sentir un concordat ou de passer un 

contrat d'union, et dans ce dernier 

cas être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 

snr le remplacement ou le maintien 

du syndic. 

(406) Le Greffier, GATJTIEB. 

Etude de M» BRAC, notaire, 27, 

place de la Bilange. 

A L AMIABLE, 

PROPRIÉTÉ BOURGEOISE 
En parfait état, 

Avec Ecurie, Remise, Jardin 

A l'entrée du Pont-Fouchard. 

S'adresser, pour tous renseigne-

ments et traiter, à M" BRAC, notaire. 

Etude de M" BRAC, notaire 

à Saumur. 

PRÉSENTEMENT 

PETITE PROPRIÉTÉ D'AGRÉMENT 
Quatre pièces et 20 ares de 

dépendances, 

A la rue Juive (Vlllenernler) 

Appartenant à Mm° Marchand. 

S'adresser à M» BRAC, notaire. (352) 

COMPAGNIE INTERNATIONALE 

D'ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 
Société anonyme an Capital de 

275,000 fr. — Siège social: Place du 

Palais-de-Justice, 19 bis, à TOURS 

(f«d.-««-L.).Conseil d'Administration : 

M. Ernest MAZEREAU, imprimeur, 

Président du Conseil de Prud'hommes 

de l'arrondissement de Tours, Membre 

de la Chambre des Imprimeurs de 

France , Président. Membres : MM. 

Georges BOULAY, 33, rue de la Bien-

faisance, à Paris ; Emile CLERC. 14, 

avenu» Mac-Mahon, à Paris ; Louis 

DELAHAYE. négociant à Tours ; Emile 

DUPRE, 20, rue Boccador. à Pnris ; 

Eugène FUSIL, propriétaire, à Tours ; 

Félix MORIIÏ, négociant, à Tours; 

PORCHERUT, ingénieur, à Saint-Cyr-

sur-Loire ; Frédéric de SOUBEYRAN, 

4, rue Baguât, à Paris. Directeur: M. 

E.-L. NAZE, ingénieur - électricien. 

Commissaire de surveillance: M. LÉ-

GER, licencié en droit, ancien secré-

taire général de la mairie de Tours. 

Avocat-Conseil : M. E. CHAMBELLAN, 

agréé près le Tribunal de Commerce 

de Tours. 

EMISSION 

de ÎOOO Actions de 500 fr. chacune 

Pour porter le capital social à 

775,000 fr. (Décision de l'Assemblée 

générale du 25 mars 1886). Le capi-

tal nouveau permettra à la Société : 

1° De faire l'installation des conduc-

teurs aériens, autorisée par décision 

de M. le Ministre des Postes et Télé-

graphes, en date du 4 Mars dernier; 

Et 2« de pourvoir à l'alimentalion de 

7,000 lampes, en augmentant ta lorce 

motrice de 1 usine. La souscription 

sera ouverte du 25 au 80 Mai. On 

souscrit: à TOURS: au Siège delà 

Comp., 19 bis, place du Palais-de-

Justice ; chez MM. CKLLEBIN et CHA-

TILLOM. banquiers, rue Saint-Martin ; 

à PARIS : à la Banq. d'Escompte de 

Paris, place Ventadour ; à POITIERS : 

à la Banq. de Chinon et du Poitou; 

à NIORT: au Crédit des Deux-Sèvres ; 

à CHINON : à la Banq. de Chinon et 

du Poitou. Chaque souscription devra 

être accompagnée du montant du 

premier versement, soit 125 francs 

par action. Les trois autres quarts 

seront payables, savoir : 125 fr. le 

25 Juillet ; 125 fr. le 25 Septembre ; 

125 fr. le 25 Novembre. Les demandes 

peuvent être adressées dès mainte-

nant par correspondance : A TOURS, 

au Siège Social, 19 bis, Place du Pa-

lais-de-Justice, et à MM. CELLERIN 

et CHATILLON, banquiers, rue Saint-

Manio ; à PARIS, à la Banque d'Es-

compte de Paris, place Ventadaur. 

Étude de M» LE BARON, notaire 

à Saumur. 

M* GAUTIER, 

à Saumur. 
Etude de 

Pour le «4 juin ISStt 

r.jtaire 

A L'AMIABLE, 

Deux Maisons 
Situées à Saumur, me St-Jean, 

L'une, n0' 51 et 53, occupée par M. 

SABATIER; l'autre, n" 3, occupée 

par M. JAVAUD. 

S'adresser à M6
 LE BARON, notaire. 

Située à Saumur, rues du Puits-

Neuf et de la Tonnelle, 

Occupée actuellement par les Ma-

gasins de Nouveautés du Printemps. 

La maison de nouveautés du Prin-

temps est la plus ancienne de Saumur. 

S'adresser, pour traiter, à M. COU-

TARD, père, propriétaire, place du 

Petit-Thouars, ou au notaire. (268) 

Étude de M» PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

Étude de M* PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

VENTE DE MEUBLES 

Aux enchères publiques 

POUR CAUSE DE DÉPART, 

jLe mardi l" juin 1886, a une 

heure du soir, 

A Saumur, rue Nationale, n° 31, dans 

une maison habitée par M"' veuve 

Bougrier. 

Il sera vendu : 

Deux ameublements de salon recou-

verts en velours et reps, armoires à 

glaces, bois de lits, commodes, buffet, 

secrétaire en frêne et noyer, tables 

de nuit et de toilette, guéridons , 

piano, chaises garnies et autres, tables 

de différentes formes, glaces, pen-

dules, rideaux et tentures ; 

Sommiers, couettes, matelas, tra-

versins, oreillers, édredons, couver-

tures, draps, cuivrerie, batterie de 

cuisine, vaisselle et quantité d'autres 

« objets. 

On paiera comptant, plus 10 0/0. 

"W JE- I^ï 

DE MEUBLES 

Aux enchères vutottqLues, 

Par suite d'acceptation bénéficiaire 

Le vendredi 28 mai 1886, à une 

heure du soir, 

Dans une maison à Saumur, carre-

four Dacier, n» H, autrefois habitée 

par M-* veuva CHEVALIER. 

Il sera vendu : 

Armoire, buffets, commode, bois 

de lit, tables, chaises, glaces, couettes, 

matelas, traversins, oreillers, draps, 

serviettes, essuie-mains, taies d'oreil-

lers, chemises, vêtements, batterie 

de cuisine, vaisselle et autres objets. 

Au comptant, plus 5 0/0. 

MAISON DË CAMPAGNE 

Offres et ̂  

e.t-Lo,re _ A^^V, 
an.-Bénéfices là L5%IS 

à Saumur. '
 ex

Pert-
Co
S 

S
 ON DEMANDE unTT 

et bien repasser
 Chanl

^
1 

S'adresser au burea 

Pour le *4 Juin 1886, 

Belle et Grande MAISON 
Située à Saint-Cyr-en-Bourg, à 

400 m. de la gare de Brézé. 

Potager, pompes et réservoirs à eau, 

clos de terre et vigne y attenant.d'une 

contenance d'environ i hectare. 

S'adresser à M9
 LECOMPTE, notaire 

à Brézé. (326) 

Étude de M* PAUL PROUX, commis-

saire-priseur de l'arrondissement 

de Saumur. 

DE MEUBLES 
enchères publiques, 

Par suite de décès, 

Le DIMANCHE 30 MAI 1886, à une 

heure du soir, 

Au moulin da Vigneau, sur les Châteaux, 

commune de Saumur, 

où esl décédé M.Pierre GAUBÉ,meunier. 

Il sera vendu: 

Armoire, buffets, bois de lits, ta-

bles, chaises, glaces, couettes, traver-

sins, oreillers, couvertures, draps, 

nappes, serviettes, essuie-mains, taies 

d'oreiller, chemises, vêlements, une 

bonne jument, charrette, équipages, 

outils, vin en bouteilles, demi-vio, 

futailles, batterie de cuisine, vaisselle 

et autres objets. 

Au comptant, plus 5 0/0. 

k la Châtelaine 
Rue du Marché-Noir, 14, en face 

les Bains. 

Mme veuvo BODAIRE étant dans 

l'intention da céder, mais ayant un 

stock de marchandises trop considé-

rable en laine, tapisseries et merce-

rie, se prépose, pour en faciliter 

l'écoulement, de leur faire subir un 

rabais de 30 0/0 ; la laine de Ham-

bourg toutes nuances à 15 et 18 

francs le kilog. 

UN MÉNAGE dema
Bae le mari comme coc£ 

chambre la femie 

de chambre ou
 aide d

 ^ 

Adresser au
 buteau

^ 

ON DEMANDE n» ̂ > 

mari pour les iravaus déif-
ia femme pour ceurd'nn \ % 
ou bien encore garçon «fi»* 

aux mêmes travaux. miûB^ 

S'adresser au bureau duj 
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COURS DE LA BOURSE DE PARIS DD 24 MAI 1886, 

Valeurs an comptant 

3 •/. 
3 % amortissable 

3 o/, — (nouveau) 

* v* % 
4 l/« % (nouveau) . . . 

Obligations du Trésor. . . 

Banque de France. . , . . 

Société Générale 

Comptoir d'escompte . . • 

Crédit Lyonnais 

Crédit Foncier, act. 500 fr. 

Crédit mobilier 

Clôture Dernier 

précw cours. 

82 45 82 47 i> 
84 35 84 50 a 
• i f i o 

106 20 105 70 » 
109 05 109 35 
518 » 515 50 > 

4275 » 4250 • » 

456 25 • * 
995 » 997 50 » 

623 75 525 t » 

1365 c 1367 50 
210 i> 210 o » 

Valeurs an comptant 

Est 

Paris-Lyon-Méditerranée. 
Midi 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. 

Russe 5 0/0 1870 

Clôtur Dernier 

préc'* cours. 

795 • 792 50 

1210 > 1207 50 > • 

1160 > 1160 » > • 

1557 50 1560 » S 1 

1316 25 1318 75 s » 

. 858 75 857 50 * • 

. 1445 i 1450 • » » 

. 2100 ( 2110 » * • 

. 492 50 458 75 1 « 

. 102 » 102 » 

Valenrs an comptant 
Clôtur 
préct 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, oblig. 1855-1860 

— 1865, 4 •/.. • • 
— 1869, 3 "/.. . . 

— 1871, » %. . . 

— 1875, 4 "/„. . , 

— 1876 , 4 "/„. . . 

Bons de liquida Ville de Paris 

Obligations communales 1879 

Obligat. foncières 1879 3 %. 

Obligat. foncières 1883 3 "/.• 

526 » 526 t 

525 c 526 t 

408 75 411 i 

401 n 401 t 

516 r S16 50 

514 75 515 S 

626 i 525 c 

463 50 464 i 

459 » 458 25 
382 382 » 

Ligne d'Orléans 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS AH6EBS. 

beurei 8 minute» du matin. 

55 

13 

25 

32 

15 

36 

matin ( 

matin, 

soir, 

DÉPARTS DE SAUMUR 
8 heures se minutes du matin 
8 — 21 — _ 
» — 37 _ 

U — 48 _ 
* — 4* _ 

7 — 4 _ 

10-24 _ 

Le train partant d'Angers a 5 h 
Saumur à 6 heures 56 ; à Tour» a 

soir, 

express-posle. 

s'arrête à la Possonnlère) 

omnibus-mixte. 

express, 

omnibus. 

(s'arrête a Angers). 

VERS TOURS. 
direct-mixte, 

omnibus, 

express. 
omnibus-mixte. 

omnibus (s'ar. à Tours) 

express-poste, 

eures 35 du soir attire & 
9 heures. 

LIO-ISTE IDE L'ETAT 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR SAUMUR - BOURGUEIL 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Mixte Omn. Mixte Direct 
Mixte matin matin matin soir. soir. soir. matin matin soir. soir. soir. soir. Mixte Mixte Mixte 

Saumur. . 6 05 7 24 8 40 i 15 3 50 7 45 Montreuil. 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 U 10 
matin matin soir. soir. 

Chacé. . . 6 15 f. 32 8 56 1 24 4 02 7 55 Brézé. . . 7 04 10 10 2 08 5 20 8 46 » > Saumur, . 3 26 8 21 12 48 T~44 
Brézé. . . 6 23 7 39 9 10 1 32 4 13 8 03 Chacé. . . 7 12 10 26 2 16 5 28 8 54 » » PortBoulet 5 33 9 06 1 25 6 56 
Montreuil. 6 39 7 52 9 27 1 46 4 30 8 19 Saumur. . 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 U 39 Bourgueil. 5 42 9 15 1 34 7 05 

SAUMUR et MONTREUIL à THOUARS 

Saumur (départ) 

Montreuil-Bellay 

Lernay . • 
Brlon-s.-Thouet 

Thouars (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Mixte Mixte 
matin. matin soir soir. soir. 

6 05 7 24 1 15 3 50 7 45 
6 63 7 55 2 2 4 50 8 41 
7 02 t i>i 2 11 <• • 8 51 
7 14 8 08 2 19 5 4 8 59 
7 89 8 21 2 32 5 19 9 16 

THOUARS et MONTREUIL k SAUMUR 

Thouars (départ) 

Brion-s-Thouet 
Lernay . . . 

Montreuil-Bellay 
Saumur (arrivée) 

Omn. 

matin. 
Mixte 
matin. 

Mixte 

soir. 

Omn. 
soir. 

Mixte 

soir. 
Omn. 

matin. 

Omn. 
soir. 

Mixte 

soir. 

Montreuil 7 • 1 55 8 35 

5 40 9 01 1 07 4 20 7 45 Loudun . 8 23 2 51 9 55 

5 58 9 13 1 19 4 30 7 57 ,Arçay. . 8 37 3 4 10 1* 

6 07 9 21 1 » 4 37 » » Mirebeau 9 27 3 54 11 1 

6 49 9 45 1 52 6 04 8 30 Neuville . 9 53 4 24 11 27 

7 23 10 39 2 28 5 40 9 OS Poitiers . 10 38 4 56 12 1 

MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Vu par nom Maire da Saumur, pour légalisation de la lignature de M. Godet» 

Hôul-d*-VilU d* Saumur, 1* 

Cerii^ par Vinmimur sw*i9
nt

-

I>B HAIBK;, 


